Protection des candidats aux élections locales
Revue - Vie Communale
Source - JO

Le décret n° 2026-8 du 8 janvier 2026 est pris en application de l'article L 52-18-4 du code électoral  relatif à la protection des candidats aux élections locales.
En outre, il modifie des dispositions du code électoral relatives, d'une part, à la durée du mandat des membres de la commission prévue à l'article L 19 du code électoral (commission de contrôle des listes électorales) et, d'autre part, à la centralisation des résultats lors de l'élection des conseils d'arrondissement, des conseils municipaux de Lyon et Marseille et du Conseil de Paris.
Il procède enfin à des corrections légistiques du décret n° 2025-1059 du 3 novembre 2025 relatif à la dématérialisation complète de l'établissement et de la résiliation d'une procuration et portant diverses modifications du code électoral.
